
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A usage officiel EDU/EDPC/ECEC/M(2007)1
  
Organisation de Coopération et de Développement Economiques   
Organisation for Economic Co-operation and Development  20-Nov-2007 
___________________________________________________________________________________________

Français - Or. Anglais 
DIRECTION DE L'ÉDUCATION 
COMITÉ DES POLITIQUES D'ÉDUCATION 
 

 
 
  
 

Réseau sur l'accueil et l'éducation des jeunes enfants 

Compte-rendu du premier atelier sur :'La politique en matière de diversité et d'intégration sociale dans le 
domaine de l'éducation et de l'accueil des jeunes enfants' 
 
 
 

Cette réunion a eu lieu à Bruxelles, Belgique du 20 au 21 juin 2007. 
 

 

La version provisoire de ce compte-rendu a été rédigée par le Secrétariat du Réseau sur l'éducation et l'accueil 
des jeunes enfants, actuellement sous la responsabilité de l'agence gouvernementale de la Communauté flamande 
de Belgique - the Kind & Gezin (Famille et enfants), en partenariat avec les membres du conseil consultatif du 
Réseau et le Secrétariat de l'OCDE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Disponible uniquement en format pdf. 
 

 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter : 
Miho Taguma, Analyste, Division des politiques de l'éducation et de la formation 
(Tél.: +33 (0) 1 45 24 92 65; miho.taguma@oecd.org) 
 

JT03236383 
 

Document complet disponible sur OLIS dans son format d'origine 
Complete document available on OLIS in its original format 
 

E
D

U
/E

D
PC

/E
C

E
C

/M
(2007)1 

A
 usage officiel 

Français - O
r. A

nglais

 



EDU/EDPC/ECEC/M(2007)1 

 2

 



 

 15 

VII. Résumé des rapports par pays sur la prise en compte de la diversité et de l’intégration 

sociale dans le cadre des politiques d’EAJE 

Huit pays ont répondu à la demande de renseignements sur l’exclusion sociale et la diversité 

émanant de Kind en Gezin, à savoir, la Belgique (région flamande), la Finlande, l’Irlande; la 

Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni (Angleterre), la Slovénie et la Suède. Plutôt que 

d’examiner la situation dans chaque pays l’un après l’autre – ce qui sera fait dans le cadre des 

profils par pays – nous proposons ici un bref résumé des initiatives probantes dans ce domaine 

rapportées par les pays. Tous les rapports nationaux disponibles peuvent être téléchargés sur le 

site Internet du Réseau (www.startingstrong.net). 

1. Définitions de la notion d’exclusion sociale et législation : La région flamande comme la 

Slovénie définissent formellement les situations d’exclusion sociale. La première s’appuie sur six 

critères (revenus mensuels de la famille, niveau d’instruction des parents, développement 

physique des enfants, situation des parents en termes d’emploi, logement et santé) et la seconde 

sur la remise d’un certificat par le centre de services sociaux local, attestant le fait que la famille 

est dans une situation sociale précaire. Si toute stigmatisation peut être évitée, ces définitions 

sont utiles dans le sens où elles permettent d’évaluer précisément le niveau de pauvreté des 

enfants et permettent de satisfaire des critères formels d’accès aux services d’EAJE. Ainsi en 

Slovénie, les enfants dont les parents fournissent un certificat remis par le centre de services 

sociaux sont prioritaires pour s’inscrire dans un établissement préscolaire. Les enfants ayant des 

besoins particuliers sont eux aussi prioritaires. 

Plusieurs autre pays se sont dotés de législations ou de réglementations visant à protéger les 

enfants issus de milieux défavorisés et/ou dont la langue maternelle n’est pas la langue locale. Les 

trois pays nordiques mentionnés plus haut prévoient dans leurs programmes d’adapter l’accueil de 

ces enfants en crèche. Par exemple, en Suède, le programme précise que : L’enseignement 

préscolaire doit s’efforcer d’aider les enfants dont la langue maternelle n’est pas le suédois à 

développer leur identité culturelle ainsi que leur capacité à communiquer à la fois en suédois et 

dans leur langue maternelle. La Finlande propose des services de garderie où l’on parle le finnois 

et le suédois (les deux langues officielles de la Finlande) ainsi que le lapon en Laponie. On exige en 

outre des garderies qu’elles favorisent le développement de la langue et de la culture tziganes 

ainsi que l’épanouissement des enfants appartenant aux différents groupes d’immigrés. La 

Nouvelle-Zélande prend elle aussi la diversité culturelle au sérieux et elle encourage ses services 

d’accueil de la prime enfance à tenir compte des spécificités des communautés avec lesquelles ils 

travaillent. Les services en langue maorie et en langues polynésiennes représentent une part non 

négligeable du réseau des services d’accueil destinés aux jeunes enfants. Le programme national, 

Te Whāriki, est un document biculturel rédigé en anglais et en maori. 

2. Financement : La contribution du Royaume-Uni (Angleterre) apporte beaucoup de 

renseignements relatifs au financement : Depuis 1997, les pouvoirs publics ont investi plus de 

http://www.startingstrong.net/
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21 billions GBP dans les services à la petite enfance dans le cadre d’un accroissement sans 

précédent de l’offre de services destinés aux jeunes enfants et à la famille. En outre, nous 

allégeons dans une large mesure (3 millions GDP par jour) le coût de l’accueil des jeunes enfants 

pour les familles dont les revenus sont faibles et modestes grâce au dispositif de crédit d’impôt1. 

On dispose d’autres exemples d’initiatives des pouvoirs publics en vue d’accroître l’offre de 

services dans les quartiers les plus défavorisés, par exemple en proposant un accueil dans des 

haltes-garderies de quartier, en favorisant un apprentissage précoce cohérent, en offrant des 

services de santé et d’aide aux familles dans le cadre de programmes Sure Start locaux, etc., dans 

l’optique de créer, d’ici à 2008, des centres pour l’enfance Sure Start pour tous les enfants de 

moins de cinq ans et leur famille (soit 2 500 centres). Les familles au sein desquelles les parents 

travaillent reçoivent également de l’aide par l’intermédiaire du Working Tax Credit et il existe 

d’autres mesures destinées à rendre l’accueil des jeunes enfants plus abordable pour les familles, 

aussi bien à Londres que dans d’autres régions. Les autres pays n’ont fourni aucun renseignement 

sur l’offre de services destinés aux enfants vulnérables (ce qui est compréhensible dans le cas de 

la Norvège qui, grâce à un dispositif efficace de redistribution et à la mise en place de mesures 

sociales et en faveur des familles, a ramené la pauvreté infantile à environ 2 %). 

3. La situation en termes de misère et de pauvreté infantile : De nombreux pays ont fourni 

des informations relatives aux enfants de langue maternelle étrangère mais seule la Belgique 

(région flamande) a fourni des données chiffrées précises concernant la pauvreté infantile et 

l’accès aux services d’EAJE des enfants issus de milieux défavorisés. Cette partie de son rapport 

mérite d’être citée et commentée : 

Les enfants de moins de trois ans appartenant à des minorités ethniques ou issus de familles défavorisées 

ont bien moins recours aux services d’accueil des jeunes enfants que l’ensemble de la population (2004). 

Seuls 23,7 % des enfants issus de minorités ethniques et 21,7 % des enfants issus de familles 

défavorisées ont régulièrement recours aux structures d’accueil des jeunes enfants. Le taux de recours le 

plus faible est celui des enfants appartenant à des minorités ethniques dont la famille est également 

défavorisée (12,7 %). En outre, les enfants élevés au sein de familles monoparentales recourent moins 

aux services d’accueil que la population dans son ensemble : 48 % de ces enfants ont régulièrement 

recours à ces services. 

Le coût des services d’accueil explique en partie cette situation. Dans les structures subventionnées par 

des fonds publics, le coût dépend des revenus de la famille. Les services d’accueil des jeunes enfants sont 

donc abordables pour les familles ayant des revenus peu élevés. Cependant, le coût des services d’accueil 

ne fait l’objet d’aucune législation dans les structures d’accueil indépendantes/privées (qui ne reçoivent 

pas de subventions publiques), c’est la raison pour laquelle ce type de service est moins accessible pour 

ces mêmes familles. 

                                                           
1 L’une des difficultés que soulève le fait de présenter ainsi des données chiffrées est l’impossibilité de 

comparer ces dernières à des données antérieures ou au PNB actuel, au nombre d’enfants à accueillir ou au 

budget consacré à l’éducation au sens large. On ne peut cependant douter du fait que la tendance actuelle va 

dans le bon sens.  
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Recours aux services d’accueil des jeunes enfants par les groupes défavorisés 

 Recours 

régulier 

Recours 

limité 

Aucun 

recours 

Enfants appartenant à des minorités ethniques 23,7 6,7 69,5 

Enfants issus de familles défavorisées 21,7 5,9 72,4 

        Dont    

       Enfants issus de familles défavorisées belges 29,7 3,4 66,9 

       Enfants issus de familles défavorisées appartenant à une 

minorité ethnique 

12,7 7,9 79,4 

Enfants élevés au sein d’une famille monoparentale 48,0 11,4 40,6 

Tous les enfants 55,7 10,1 34,2 

Grâce à ces chiffres, les dirigeants flamands disposent de statistiques et de conclusions de 

recherches sur lesquelles fonder leur politique de la famille et de la petite enfance.  

D’autres pays ont donné des exemples d’initiatives mises en place à l’attention des enfants et des 

familles victimes d’exclusion sociale (se reporter à la Partie 5 ci-dessous). Ils ont également 

mentionné les principales lois et les programmes qu’ils ont mis en place dans ce domaine. Ainsi, le 

nouveau programme norvégien souligne le fait que : Les jardins d’enfants doivent jouer un rôle 

prépondérant dans la prévention des problèmes sociaux et l’identification des enfants ayant des 

besoins particuliers. Le ministère de l’Éducation estime néanmoins que les efforts à déployer à 

l’avenir en vue d’atténuer les inégalités sociales devront essentiellement porter sur des facteurs 

propres au système éducatif, ce qui permettrait de favoriser un meilleur apprentissage pour tous, 

plutôt que sur des éléments extérieurs sur lesquels le système éducatif ne peut avoir que peu 

d’influence. 

4. Les enfants de langue maternelle étrangère : La plupart des pays ont fourni des 

renseignements intéressants sur les enfants de langue maternelle étrangère. Là encore, les 

programmes des pays nordiques sont les plus directs quant à l’aide qui doit être apportée à ces 

enfants. Les Lignes directrices du programme national finnois en matière d’accueil et d’éducation 

des jeunes enfants (qui datent de 2003) indiquent la démarche à suivre pour assurer des services 

d’EAJE multiculturels : 

Il convient de permettre aux enfants appartenant à des minorités culturelles de grandir dans une 

société multiculturelle où ils sont à la fois les membres de leur communauté culturelle et ceux de la 

société finnoise. L’accueil et l’éducation de ces jeunes enfants doivent être assurés au sein des 

structures d’EAJE traditionnelles, chaque enfant appartenant à un groupe d’enfants et recevant l’aide 

dont il a besoin pour interagir avec les autres. 
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En Finlande, les objectifs des services publics d’EAJE seront des objectifs généraux, poursuivis en 

prêtant attention aux origines culturelles et à la langue maternelle de chaque enfant… Il revient à 

chaque famille de préserver la connaissance de l’enfant de sa langue et de sa culture. Au sein des 

structures d’EAJE, on encourage les enfants à parler leur propre langue. Dans la mesure du possible, 

on favorise également le perfectionnement de la langue maternelle de l’enfant dans le cadre des 

activités organisées au sein des structures en exploitant ses connaissances et ses compétences 

linguistiques, ainsi que celles de ses parents. 

Lorsqu’ils sont accueillis dans des structures d’EAJE, les enfants de langue maternelle et de culture 

étrangères ont la possibilité d’apprendre le finnois ou le suédois au cours de leurs interactions 

quotidiennes avec les autres enfants et les éducateurs. En outre, les enfants ont besoin d’un 

accompagnement lors de leur acquisition et de leur utilisation de la langue. Les modalités suivant 

lesquelles la langue et la culture de l’enfant doivent être préservées sont précisées par le projet 

pédagogique de chaque enfant, élaboré conjointement avec les parents. 

Au sein des structures d’EAJE, la culture, les traditions et l’histoire de l’enfant sont étudiées et prises 

en compte. Elles sont en outre présentes dans le cadre des activités quotidiennes. Des efforts sont 

déployés, en collaboration avec les parents et les différentes communautés culturelles, en vue de 

préserver les traditions culturelles des enfants et de permettre à ces derniers de laisser s’exprimer 

leurs propres origines culturelles au sein des structures d’EAJE. 

De plus, en février 2005, les autorités ont mis en place un comité consultatif sur l’EAJE afin de 

favoriser et de promouvoir l’expansion à grande échelle des services d’EAJE. Ce comité est 

composé de représentants des pouvoirs publics, des secteurs de la recherche et de l’éducation, de 

divers organismes et de l’Association des autorités locales et régionales finnoises. Des questions 

liées au multiculturalisme se posant aujourd’hui dans de nombreuses villes à travers toute la 

Finlande, en 2007, le comité consultatif a créé un département dont les activités sont consacrées 

aux enjeux du multiculturalisme dans le domaine de l’EAJE et qui est chargé de formuler des 

suggestions sur les moyens de promouvoir le multiculturalisme au sein des services d’EAJE. 

5. Situation actuelle et initiatives prometteuses : Tous les pays indiquent qu’ils ont lancé de 

nouvelles initiatives en vue de favoriser l’intégration sociale et la diversité.  

 Région flamande : Les différents groupes d’acteurs prennent désormais conscience du fait 

que les trois fonctions de l’accueil des jeunes enfants du point de vue de la collectivité 

(fonctions économique, sociale et éducative)2 importent autant les unes que les autres. La 

région flamande accorde aujourd’hui une attention particulière à la fonction sociale. Pas 

moins de 16 projets pilotes ont été mis sur pied et seront évalués d’ici au mois de 

septembre 2008. Les résultats de cette évaluation serviront de base à l’élaboration d’une 

                                                           
2 Une quatrième fonction consiste à s’assurer de la bonne santé et du développement des enfants (un rôle que 

jouent, dans plusieurs pays d’Europe, des hôpitaux pour enfants gratuits). Dans le cadre des fonctions 

sociale et éducative, la promotion de la participation et de la démocratie ne doit pas être négligée – JB. 
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nouvelle législation. Il est également prévu de mettre en place des liens de coordination et 

de coopération entre différents secteurs. L’organisme Kind en Gezin, qui est en contact avec 

un grand nombre de familles dans le cadre d’activités de médecine préventive, déploiera 

davantage d’efforts en vue d’inciter les familles vulnérables à envoyer plus régulièrement 

leurs enfants dans des structures d’accueil. 

 Finlande : La loi sur l’accueil des jeunes enfants stipule que tous les enfants sont égaux en 

matière d’accès aux structures d’accueil et qu’il revient à chaque municipalité de mettre à la 

disposition de ses administrés les services d’éducateurs de jeunes enfants répondant à leurs 

besoins. Les Lignes directrices du programme national décrivent les principes qui régissent 

les services destinés aux enfants ayant des besoins particuliers. Elles soulignent la nécessité 

de collaboration entre les parents et le personnel en vue d’évaluer l’aide dont chaque enfant 

a besoin. Des mesures visant à répondre à ces besoins dans le cadre des activités de la 

structure d’EAJE doivent être mises en place dès que les besoins sont avérés. L’objectif est 

d’éviter la multiplication des besoins de l’enfant et de limiter la période durant laquelle il 

aura besoin d’aide. Dans la mesure du possible, l’aide doit être apportée dans le cadre des 

activités organisées au sein des structures d’EAJE, afin que l’enfant soit un membre à part 

entière d’un groupe. En outre, il convient de prêter une grande attention au projet 

pédagogique de chaque enfant. En vertu de la loi sur le statut et les droits des usagers des 

services sociaux, chaque usager doit se voir établir un « projet de service », à moins que 

cela ne soit pas jugé nécessaire. Ce « projet de service » s’applique également aux enfants 

reçus dans les garderies. Un projet de décret actuellement en cours d’élaboration modifiera 

la loi sur l’accueil des jeunes enfants afin de développer ce « projet de service ». L’objectif 

est de remplacer l’ancien plan de réadaptation des enfants ayant des besoins particuliers par 

un projet pédagogique individuel élaboré pour chaque enfant. Ce projet doit préciser les 

modalités selon lesquelles le suivi de l’enfant et les activités menées au sein des structures 

d’EAJE sont associés et les adaptations auxquelles il faut procéder du point de vue des 

activités éducatives et de l’environnement physique de l’enfant. 

 Irlande : Au cours de ces dix dernières années, l’Irlande a connu un accroissement sans 

précédent du nombre d’immigrants venus des quatre coins du monde. Le Bureau ministériel 

pour l’enfance finance le programme Éist (Écoutez !), un projet de formation qui vise à lutter 

contre les préjugés afin de favoriser le travail avec les immigrants et les membres de 

minorités linguistiques et culturelles. 

 Nouvelle-Zélande : A compter du 1er juillet, les pouvoirs publics financeront le coût de 

l’éducation des jeunes enfants (EJE) âgés de trois et quatre ans, jusqu’à 20 heures par 

semaine. Cette initiative a pour but d’accroître le recours aux services d’EJE en éliminant 

l’un des principaux obstacles pour les familles : leur coût. Les services d’EJE ne pourront 

donc pas faire payer aux parents les heures pendant lesquelles les enfants seront accueillis 

gratuitement. À partir du 31 décembre 2007, 50 % du personnel travaillant dans des 
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services dirigés par des éducateurs devra être qualifié pour le travail avec de jeunes 

enfants. Le ministère de l’Éducation a prévu un éventail de mesures visant à accroître le 

nombre d’éducateurs de jeunes enfants3. Ces mesures comprennent notamment l’octroi de 

crédits aux étudiants, de bourses (TeachNZ Scholarships) et la création du programme ECE 

Incentive Grant grâce auquel des fonds sont alloués aux services qui aident des éducateurs 

à obtenir leur première qualification d’éducateur de jeunes enfants. 

 Norvège : Le ministère de l’Éducation et de la recherche a présenté cette année un livre 

blanc intitulé « Intervenir précocement en faveur de l’apprentissage tout au long de la vie » 

(Rapport n° 16 2006-2007). Ce dernier expose des mesures visant à atténuer les inégalités 

sociales, à réduire les inégalités économiques et à lutter contre la pauvreté et toutes les 

autres formes de marginalisation. La société doit évoluer afin que les pouvoirs, les bénéfices 

et les obligations soient répartis de la manière la plus juste possible. Les autorités ont décidé 

que 2008 serait l’« Année de la diversité ». 

 Royaume-Uni – Angleterre : Plus haut, la partie 2 consacrée au financement expose les 

nombreuses initiatives prises en faveur des enfants issus de milieux défavorisés. Ces actions 

sont menées dans le cadre de l’engagement qu’ont pris les pouvoirs publics en 1998 de 

réduire de moitié la pauvreté infantile avant la fin de l’année 2010 et de l’éradiquer avant la 

fin de l’année 2020. Faciliter l’accès aux services d’EAJE, en particulier dans les quartiers 

défavorisés, est l’un des piliers de cette politique. 

 Slovénie : Les principes énoncés par la loi sur les établissements préscolaires sont les 

suivants : démocratie, pluralisme, autonomie du personnel, professionnalisme et 

responsabilité, égalité des chances pour les enfants et les parents, prise en compte des 

différences entre les enfants, liberté de choix et droit à la différence. Cette loi permet 

l’encadrement de certains groupes d’enfants par un personnel plus nombreux, par exemple 

lorsque les enfants ont des besoins particuliers ou que des enfants roms font partie du 

groupe. 

 Suède : Le programme élaboré en 2005 a défini en des termes précis le rôle multiculturel 

que doivent jouer les structures d’accueil préscolaire. Un personnel de soutien bilingue, 

connaissant la langue maternelle et la culture d’origine des enfants doit apporter à ces 

derniers une aide supplémentaire importante. On produit désormais davantage d’outils 

pédagogiques dans des langues autres que le suédois. L’Agence nationale pour 

l’amélioration de l’école a en outre créé un site Internet consacré à la Langue maternelle 

(http://modersmal.skolutveckling.se). Son objet est de fournir des renseignements et un 

espace de discussion pour tous ceux qui s’intéressent au « soutien à la langue maternelle » 

(c’est ainsi que l’on appelle l’enseignement en langue maternelle pour les enfants d’âge 

                                                           
3 En Nouvelle-Zélande, plus de 57 % des éducateurs sont qualifiés (ce chiffre ne tient pas compte des 

structures gérées par des parents). Cependant, ces éducateurs ne sont pas répartis de façon homogène 

entre les services. 
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préscolaire en Suède), à l’enseignement des « études en langue maternelle », et à 

l’accompagnement des études en langue maternelle. Les pages rédigées dans différentes 

langues accessibles depuis le site fournissent des informations et des outils de 

communication dans ces différentes langues. Elles sont régulièrement enrichies par les 

contributions d’enseignants de ces langues qui exercent leur métier aux niveaux préscolaire 

et scolaire. À l’heure actuelle, 29 langues sont présentes sur le site et six autres le seront 

bientôt. 

 

VIII. Bilan des évaluations remises par les délégués à l’issue de la réunion 

Les participants étaient conviés à remplir un questionnaire d’évaluation à l’issue de l’atelier. Cette 

évaluation portait principalement sur les aspects mentionnés ci-dessous et donnait aux 

participants la possibilité de formuler toute remarque jugée pertinente. Dans l’ensemble, le bilan 

de l’évaluation est le suivant : 

 

 1 = Insatisfait / 4=Très satisfait 

 1 2 3 4 

La teneur de l’atelier     

L’exposé thématique et les commentaires 0 0 3 10 

La discussion en assemblée plénière 0 2 7 4 

Les discussions en groupes restreints 0 5 3 3 

Un certain degré de confusion concernant les objectifs 

et les résultats attendus des discussions en groupes 

restreints. Davantage de précision aurait permis aux 

différents groupes de mener des débats plus cohérents. 

    

Mieux vaut commencer par nommer un président et un 

rapporteur. 

    

La présentation des nouvelles orientations suivies dans 

certains pays 

1 3 5 3 

Il serait peut-être bon d’indiquer plus précisément aux 

pays sélectionnés la nature des renseignements qu’ils 

doivent fournir. Les informations fournies par les 

différents pays étaient extrêmement hétérogènes. 

    

Les visites sur site 2 1 4 5 

Visiter un centre d’accueil pour jeunes enfants était très     
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intéressant mais il est regrettable que la visite d’une 

seule structure ait pris toute une journée. 

La visite n’avait pas été bien préparée par le 

coordinateur du service de la petite enfance. 

    

L’organisation de l’atelier     

Les lieux 0 3 5 4 

Mauvaise acoustique : il était difficile d’entendre ce qui 

se disait lors des séances plénières. 

    

L’accessibilité 0 1 2 10 

Les rafraîchissements 0 0 3 10 

Les informations transmises au préalable 0 1 4 7 

En général     

L’utilité des informations et des contacts établis 0 0 5 8 

L’hospitalité et les efforts déployés par nos hôtes belges 

ont été remarquables et il a été très intéressant de 

discuter avec les délégués des autres pays de leurs 

expériences et de leurs pratiques. 

    

Impression globale 0 0 8 5 

En résumé, l’organisation logistique de l’atelier a été saluée. Seule la nécessité de se déplacer 

jusqu’à Gand pour ne visiter qu’un seul site (pour certains participants) a fait l’objet de remarques 

négatives. Les participants ont été moins satisfaits de la teneur des discussions. Ils ont souhaité 

que leur objet soit mieux défini et que les participants soient mieux préparés. C’est la raison pour 

laquelle, comme l’a suggéré un participant, il serait peut-être bon de demander aux pays 

participant à l’atelier de transmettre – au moins deux ou trois semaines avant la tenue de la 

réunion – un document de synthèse portant sur le thème de l’atelier. En outre, les interventions 

des différents pays (que la plupart des participants ont écoutées avec intérêt car elles permettent 

de prendre rapidement connaissance de la politique menée dans un domaine donné), doivent être 

mieux structurées.  

Kind en Gezin se penchera sur ces deux aspects afin que les discussions puissent être plus ciblées 

et constructives et que les descriptions des différents pays soient plus comparables les unes par 

rapport aux autres. Il est également nécessaire de mener une réflexion sur le déroulement de la 

première journée (en séance plénière) car la multiplication des interventions au cours d’une seule 

matinée risque d’entraîner une surinformation. Il convient donc d’examiner également les 
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suggestions visant à simplifier le déroulement de la réunion ou à rallonger l’atelier afin qu’il se 

déroule sur trois journées.  

 

IX. Annexes 
 

Annexe 1. Le mandat du Réseau 

Mission 

Le Réseau appuie le Comité des politiques d’éducation dans l’exécution de la tâche qui lui incombe 

d’aider les pays à définir, dans le domaine de l’enseignement et de l’apprentissage, des politiques 

efficaces et efficientes propres à répondre aux objectifs individuels, sociaux, culturels et 

économiques. Le Réseau s’attache à soutenir la définition d’approches et de bonnes pratiques 

efficaces et judicieuses aux fins de la politique concernant l’éducation et l’accueil des jeunes 

enfants dans les pays participants : 

 En développant, partageant et diffusant l’information sur l’expérience acquise, les travaux 

de recherche effectués et les bonnes pratiques suivies par les pays dans ce domaine. 

 En faisant office de centre d’échange d’informations sur les nouvelles recherches sur les 

politiques dans ce domaine, et en recensant des thèmes nouveaux qui puissent faire l’objet 

de travaux fructueux de recherche et d’analyse stratégiques. 

 En déterminant les données qu’il est nécessaire d’élaborer et en contribuant à la mise au 

point des méthodes requises pour ce faire. 

 En organisant des ateliers sur certains thèmes pertinents. 

 En facilitant les contacts entre chercheurs, responsables de l’élaboration des politiques et 

praticiens et entre d’autres réseaux internationaux travaillant dans des domaines 

connexes. 

Membres 

Le Réseau est ouvert aux pays membres de l’OCDE, aux observateurs auprès du Comité des 

politiques d’éducation et à d’autres pays non membres conformément à la stratégie de relations 

mondiales du Comité et aux décisions du Conseil. 

Méthodes de travail 

Le Réseau sera hébergé par un pays membre qui chargerait un coordonnateur international de 

s’employer activement à établir, entretenir et développer la communication au sein d’un réseau de 

coordonnateurs nationaux. Le Réseau présentera régulièrement des rapports au Comité des 

politiques d’éducation afin de suivre l’état d’avancement des produits, leur qualité et leur actualité. 

Évaluation 

Un exercice d’évaluation sera effectué sous la conduite du Comité des politiques d’éducation avant 

l’achèvement de la période couverte par le mandat. L’étendue et les modalités de cette évaluation 
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seront déterminées par le Comité des politiques d’éducation. Cet exercice sera réalisé dans le 

cadre des recommandations du Sous-groupe du Conseil sur l’évaluation. 

Durée 

Le présent mandat entrera en vigueur le 1er janvier 2007 et viendra à expiration le 

31 décembre 2011, sauf si le Comité des politiques d’éducation décide d’y mettre fin avant cette 

date. 
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Annexe 2. Programme de l’atelier  

 

Mercredi 20 juin 2007  

9h00 – 9h30 Accueil et café 

9h30 – 9h40 Ouverture de l’atelier par Mme Bea Buysse, coordinatrice du Réseau 

9.40 - 9.50 Contexte de la création Réseau sur l’accueil et l’éducation des jeunes enfants par 

l’OCDE 

9h50 - 10h30 Intervention centrale sur le thème « Politique en matière de diversité et 

d’intégration sociale dans le domaine de l’accueil et de l’éducation des jeunes 

enfants » par M. Michel Vandenbroeck, Université de Gand 

10h30 - 10h45 Pause café 

10h45 - 11h30 Commentaires de Mme Anne Lambrechts, coordinatrice des centres d’accueil 

Elmer à Bruxelles, et de M. Kris Van Den Branden, Université de Louvain, Centre 

pour le langage et l’éducation 

11h30 - 12h15 Discussion en séance plénière, modérée par M. Jan Peeters, directeur du VBJK, le 

Centre de ressources pour l’accueil et l’éducation des jeunes enfants 

12h15 - 13h30 Déjeuner 

13h30 - 14h00 Présentation du nouveau site Internet du Réseau par Mme Kris Danckaert 

14h00 - 14h30 Exposé et discussion sur la collecte de données et les profils par pays par M. John 

Bennett  

14h30 - 16h00 Discussions en groupes restreints 

16h00 - 16h30 Pause café 

16h30 - 17h30 Séance plénière : 

 Compte-rendu des discussions en groupes restreints 

 Exposé des nouvelles orientations suivies dans certains pays 

- Nouvelle-Zélande 

- Pays-Bas 

 Annonces 

19h30 Dîner à l’Hôtel Errera à Bruxelles 

 

Jeudi 21 juin 2007  

8h00  Déplacement à Gand en bus 

9h15 - 12h30  Accueil à Gand et visite des sites 
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 Présentation de la politique menée par la ville de Gand en matière de 

diversité et d’intégration sociale par Mmes Jeanine De Buysscher, Chris De 

Kimpe et Marleen Vermassen 

 Visite des sites  

- ‘t Kriebelhuisje et ‘t Pereboompje (garderie / garderie accueillant les 

enfants d’âge scolaire / école maternelle) 

- De Palmboom (garderie / garderie accueillant les enfants d’âge 

scolaire) 

- ‘t Sleepken et De Triangel (garderie / garderie accueillant les enfants 

d’âge scolaire / école maternelle / école primaire) 

- Sloeberken/Trappenhuis (garderie / garderie accueillant les enfants 

d’âge scolaire / école primaire) 

- Mandala (garderie accueillant les enfants d’âge scolaire / école 

maternelle / école primaire) 

12h30 - 14h00 Déjeuner au centre Het Pand de Gand 

14h00 - 15h00 Conclusions et commentaires des délégués des différents pays 

15h00 – 16h00 Quartier libre dans la ville de Gand 

16h00 Retour à Bruxelles en bus 

 

 

 



 

 27 

Annexe 3. Exposé thématique et interventions 

 

 Exposé thématique de M. Michel Vandenbroeck 

Résumé 

L’éducation des jeunes enfants en général et les questions liées à la diversité et à l’intégration 

sociale en particulier suscitent un intérêt de plus en plus vif. On peut aborder ces questions 

sous différents angles. D’un point de vue économique, la fracture éducative au sein des 

sociétés post-industrielles est préoccupante et l’on peut considérer qu’investir dans l’éducation 

des jeunes enfants équivaut à investir dans la société de demain. Cependant, une analyse plus 

fine de la situation révèle non seulement que l’éducation précoce est capitale, mais aussi que 

toutes les formes d’éducation précoce n’ont pas les mêmes répercussions. Le respect à l’égard 

de la diversité semble avoir une place centrale dans ce débat. Il induit la nécessité de mettre 

en place un projet pédagogique axé sur l’enfant qui préserve les multiples appartenances de ce 

dernier et qui lui permette de se forger sa propre identité. Pour y parvenir, les projets 

pédagogiques doivent tenir compte du point de vue des parents. Ils doivent en outre remettre 

en question les inégalités actuelles. Ces dernières peuvent se situer au niveau le plus général, 

celui de l’accessibilité et du coût des services, mais aussi au niveau le plus spécifique qui est 

celui de l’élaboration collective et renouvelée des pratiques quotidiennes. 

 

Les structures d’EAJE : des lieux propices à l’apprentissage précoce 

Depuis quelques années, de nombreux pays accordent de plus en plus d’attention à l’EAJE 

dans le cadre de l’évolution des politiques qu’ils adoptent afin de promouvoir la réussite 

scolaire. Cette évolution accompagne la transformation des anciennes sociétés industrialisées 

en sociétés du savoir et s’explique par l’importance croissante que l’on attache à l’éducation en 

tant que facteur d’employabilité (cf. la stratégie de Lisbonne). Dans différents pays (y compris 

en région flamande), les résultats des études PISA ont considérablement surpris les acteurs de 

l’éducation, de même que les dirigeants politiques, non seulement lorsqu’ils étaient décevants, 

mais aussi lorsqu’ils démontraient l’existence d’une fracture sociale visible dans les résultats 

scolaires. Cette fracture semble diviser la société en deux en fonction de critères 

socioéconomiques, ethniques et culturels : les enfants appartenant à des minorités ethniques 

et les enfants issus de milieux défavorisés (et ces deux situations sont souvent – mais pas 

systématiquement – liées) réussissent moins bien leurs études et ce phénomène représente 

une menace vis à vis de la cohésion sociale. D’après Leseman (2002), dans tous les pays de 

l’OCDE, quelque 10 à 20 % des enfants appartiennent à la catégorie C, c’est-à-dire qu’il s’agit 

d’enfants dont le potentiel est probablement normal mais qui présentent des retards de 

développement ou qui risquent de se trouver en situation d’échec scolaire pour des raisons 

socioéconomiques, culturelles et/ou sociolinguistiques. Pourtant, les recherches montrent 

également que l’EAJE peut changer les choses (Duncan et Brooks-Gunn, 2000; Leseman, 

2002; Organisation pour la coopération et de développement économiques, 2006). En 
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résumé : non seulement l’éducation précoce est capitale, mais toutes les formes d’éducation 

précoce n’ont pas les mêmes répercussions. 

 

Depuis les célèbres travaux menés par des spécialistes tels que Bronfenbrenner et Vygotsky, 

entre autres, mais aussi grâce aux récents travaux de Barbara Rogoff et de ses collaborateurs 

(Rogoff et al., 2007, à paraître), on sait que l’environnement culturel joue un rôle major et que 

l’environnement pédagogique des structures d’EAJE peut être moins bien adapté aux enfants 

appartenant à des minorités ethniques et/ou aux enfants issus d’un milieu socioéconomique 

défavorisé. L’étude EPPE actuellement menée en Angleterre montre que la réussite scolaire 

dépend de facteurs ethniques et culturels, ainsi que de facteurs socioéconomiques. Toutefois, 

selon Iram Siraj-Blatchford (2006), l’une des scientifiques chargés de cette étude, les écarts 

dus à des critères ethniques semblent très limités, lorsque les situations socioéconomiques 

sont équivalentes. En outre, l’étude EPPE montre que le fait de bénéficier de services d’EAJE 

peut faire une grande différence, à la condition que le cadre d’EAJE soit de qualité. Cette étude 

donne des précisions sur ce qui définit la qualité dans ce domaine. Le critère le plus utile pour 

déterminer ce que seront les expériences d’apprentissage précoce puis les résultats scolaires 

n’est autre que le respect de la diversité (Siraj-Blatchford, 2006). Un autre élément majeur à 

prendre en compte est le fait que le niveau de qualification du personnel semble importer. 

Cette conclusion confirme celle d’une étude menée récemment aux Etats-Unis, laquelle 

démontre que les qualifications du personnel influencent considérablement le niveau de 

qualité, y compris en ce qui concerne l’accueil à domicile (services de crèche familiale), 

contrairement au nombre d’années d’expérience (Doherty, Forer, Lero, Goelman, et LaGrange, 

2006). 

 

En conclusion, l’EAJE pourrait contribuer à réduire la fracture éducative qui existe dans nos 

sociétés, un objectif qui doit être au centre des préoccupations non seulement pour des 

raisons économiques, mais aussi pour des raisons de justice sociale. Il ne pourra cependant le 

faire que si l’on investit massivement afin de recruter un personnel hautement qualifié et si 

l’on met en place un programme pédagogique axé sur l’enfant et faisant du respect de la 

diversité un critère de qualité incontournable. Voyons maintenant de façon plus approfondie 

comment peut se traduire le respect pour la diversité. 

 

Les structures d’EAJE : des lieux qui favorisent les appartenances multiples 

Par le passé, on estimait généralement que les enfants construisent progressivement leur 

identité grâce à un processus d’acculturation, autrement dit, à travers leur socialisation, c’est-

à-dire l’adaptation unidirectionnelle et progressive aux normes et valeurs prédominantes de 

leurs premiers éducateurs, à savoir les membres de leur famille, puis les personnes chargées 
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de leur éducation. Les problèmes d’identité (culturelle) sont au cœur de notre réflexion sur la 

qualité de l’EAJE puisqu’ils sont liés à des interrogations essentielles et existentielles telles 

que : qui suis-je ? Et est-ce acceptable d’être ce que je suis ? Avoir une image de soi positive 

est indispensable au bien-être d’un individu et l’on sait fort bien que le bien-être et l’intérêt 

porté à ce que l’on fait sont deux éléments fondamentaux qui conditionnent la réussite scolaire 

(Laevers, 1997). Plusieurs chercheurs ont démontré que ces interrogations essentielles et 

existentielles sur sa propre identité peuvent poser des problèmes aux enfants appartenant à 

des minorités ethniques d’une part, et combien il est important que les prestataires de services 

d’EAJE tienne compte de la culture familiale dans leur projet pédagogique d’autre part (pour 

une synthèse de la question, voir Vandenbroeck, 2001 et www.decet.org). Depuis la fin du 

siècle dernier, les conceptions traditionnelles de la construction de l’identité et du processus de 

socialisation sont sérieusement ébranlées par deux éléments majeurs : l’évolution profonde de 

nos sociétés, qui s’accompagne d’un mouvement de mondialisation, d’une montée de 

l’individualisme et du recul des traditions d’un côté, et l’apparition de la sociologie de l’enfance 

de l’autre. 

 

Dans notre société moderne caractérisée par la mondialisation et le recul des traditions, les 

individus (y compris les enfants), n’appartiennent plus à un groupe culturel clairement défini. 

Les individus de la société post-traditionnelle ont des appartenances multiples et déterminent 

donc eux-mêmes quelle sera leur vie (Beck, 1994, 1997; Beck et Beck, 1995). On parle parfois 

à ce sujet de « dynamique de l’identité », d’« identités multiples », ou d’« identités composées 

ou hybrides » (Vandenbroeck, 2001, 2006; Vandenbroeck et Bouverne-De Bie, 2006). 

Aujourd’hui, chacun peut choisir d’appartenir à un large éventail de groupes de référence, qu’il 

s’agisse de groupes ethniques et linguistiques, de groupes professionnels, politiques ou 

religieux, de groupes fondés sur le sexe ou les orientations sexuelles de leurs membres, entre 

autres. Cela pourrait bien être l’une des plus importantes conséquences de la mondialisation à 

l’échelle de l’individu : appartenir à un groupe de référence (par exemple ethnique, celui des 

hommes ou celui des femmes) n’empêche pas automatiquement d’appartenir à d’autres 

groupes « culturels » (par exemple linguistiques ou professionnels). Des décisions capitales 

pour un individu, telles que le choix d’un métier, celui de se marier ou non, de le rester ou 

non, de vivre avec une personne du même sexe ou de l’autre sexe, d’avoir des enfants ou non, 

de voter pour tel ou tel parti, etc., sont bien moins influencées par l’appartenance à un sous-

groupe culturel donné au sein de la société et sont aujourd’hui perçues comme des décisions 

personnelles qui dépendent des appartenances multiples propres à chaque individu. Ce sont 

moins l’histoire et les traditions qui pèsent sur nos décisions que les circonstances présentes et 

les perspectives futures – ou tout au moins est-ce notre perception des choses – dans cette 

société où les traditions ont disparu. Cette évolution des choses a évidemment des 

conséquences importantes sur les relations familiales, chaque famille étant composée 

d’individus qui font leurs propres choix et qui doivent donc sans cesse négocier avec les autres 
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membres de la famille et faire des compromis, par exemple entre leur attachement envers leur 

famille, leurs devoirs envers leurs parents, leurs enfants ou leur conjoint, leurs ambitions 

professionnelles, leur propre épanouissement personnel, etc. . (Beck et Beck, 1995). Certains 

auteurs contemporains, à l’instar d’Ulrich Beck, semblent saluer cette évolution car elle est 

source d’une certaine liberté individuelle, alors même que l’ancienne notion d’identité, telle 

que la définit Erikson, est remplacée par le concept d’« écriture de sa propre biographie ». Du 

point de vue de la diversité et de l’équité, il semble cependant que cette analyse soit par trop 

simpliste, le rôle de l’éducation étant de préserver les appartenances multiples et la 

construction d’identités hybrides au sein d’une société inégalitaire. 

 

Or les structures d’EAJE offrent le meilleur cadre possible pour que l’éducation joue ce rôle. 

Pour de nombreux enfants, elles représentent un premier pas vers la société. Elles leur 

tendent un miroir qui leur montre comment la société les voit et donc comment ils peuvent se 

voir eux-mêmes, puisque ce n’est qu’à travers des similitudes et des différences que l’identité 

peut se forger. Or de nombreux enfants, aujourd’hui encore, se trouvent face à des images de 

l’enfant moyen ou du « bon » enfant et ils éprouvent des difficultés à faire un lien entre eux-

mêmes et cette image. Cela peut arriver lorsqu’on ne tient pas compte de leurs origines (par 

exemple quand l’environnement, la langue, la nourriture, les habitudes, etc., n’ont rien de 

commun avec les pratiques habituelles à la maison). Mais cela peut également arriver 

lorsqu’on les réduit à leurs origines (par exemple quand on les associe à des images typiques 

de la culture de leurs ancêtres, lesquelles sont souvent des clichés). Le fait est qu’une 

structure d’EAJE ne doit ni être « un chez-soi en dehors de chez soi » ni s’efforcer de 

ressembler le plus possible au foyer de l’enfant, cependant elle doit tenir compte de la culture 

familiale.  

 

Par conséquent, l’apprentissage de la diversité ne peut reposer sur des connaissances 

supposées de « la culture musulmane » ou « des valeurs africaines » puisque cette perception 

réductrice de la culture enfermerait les enfants dans une certaine image de leur passé, sans 

tenir compte de leur présent, ni encore moins de leur futur. L’apprentissage de la diversité doit 

donc faire l’objet d’une collaboration préalable avec les parents, afin de construire des 

passerelles entre la culture institutionnelle et la culture et les croyances des parents. Ce n’est 

qu’en procédant ainsi que les services d’EAJE éviteront aux enfants de se trouver face à un 

dilemme qui les obligerait à choisir entre la culture dominante locale et la culture familiale, en 

favorisant au contraire les appartenances multiples. Le réseau européen DECET (Diversity in 

early Childhood Education and Training) mène des projets intéressants sur la manière dont cet 

apprentissage peut prendre forme par le biais des activités quotidiennes et grâce à la 

professionnalisation du personnel.  
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Un autre élément important nous conduit à remettre en question notre manière de considérer 

les enfants. Il s’agit de l’apparition de la sociologie de l’enfance (Cunningham, 1995; James, 

Jenks, et Prout, 1998; Mayall, 2002, 2007, à paraître ; McGurck, Caplan, Henessy, et Moss, 

1993). Cette discipline nous oblige à mettre de côté l’image d’enfants passifs, « dans le 

besoin », et à observer les capacités des enfants, lesquels sont en mesure de se forger leur 

propre identité, en se situant par rapport à leurs pairs comme aux adultes. Les enfants ne sont 

plus perçus comme des entités passives auxquelles on transmet une culture, des 

connaissances et une identité, mais comme des individus qui participent activement à la 

refonte de leur patrimoine culturel, ainsi qu’à la transformation de leur environnement 

éducatif. 

 

En conclusion, tous ces éléments montrent que les projets pédagogiques doivent être axés sur 

l’enfant ainsi que sur sa famille. Le personnel doit donc inviter les parents à participer 

activement à l’élaboration de ces projets. Il doit être formé et encadré pour pouvoir collaborer 

avec des parents d’origines diverses. L’hétérogénéité des équipes (composées de 

professionnels d’origines diverses et d’hommes comme de femmes) est un atout indéniable 

pour atteindre cet objectif. Dans cette optique, une politique volontaire de gestion des 

ressources humaines est indispensable.  

 

Il est bien évident que l’environnement éducatif des structures d’EAJE ne peut, à lui seul, 

favoriser la construction d’identités multiples permettant aux enfants de devenir des individus 

heureux qui ont une image positive d’eux-mêmes. Les objectifs éducatifs qui ont trait au 

respect de la diversité et à l’intégration sociale dépassent largement les questions 

d’individualité et d’autonomie, de bien-être et d’intérêt pour ce que l’on fait. Ils soulèvent 

également des questions relatives aux liens entre les personnes, à la solidarité et à la 

dépendance réciproque. La question que l’on se pose n’est pas seulement : suis-je « comme il 

faut » ? Mais aussi : es-tu « comme il faut » ? Lorsqu’il est question de socialisation précoce, 

on ne peut ignorer les problèmes de préjugés et d’exclusion qui se posent dans les centres 

d’accueil. Très tôt, les enfants commencent à remarquer les différences, entre les sexes, les 

modèles familiaux, les aptitudes, les couleurs de peau, les langues, les habitudes 

vestimentaires et alimentaires, etc. Souvent, ces constatations remettent en question leur 

perception d’eux-mêmes et des autres et soulèvent des questions implicites ou explicites sur la 

diversité. C’est, dans une large mesure, l’attitude et les réponses de ceux qui les éduquent qui 

façonnent leur vision du monde sur ces questions. C’est ce que les pédagogues allemands 

appellent « Bildung ». Or on constate que lorsque les adultes ne sont pas en mesure de 

répondre à ces questions au moment où elles commencent à se poser, les enfants reprennent 

à leur compte les idées véhiculées par la société. Ils commencent donc à associer les 

différences qu’ils observent aux discours dominants lourds de valeurs et qui définissent ce 
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qu’est un « bon » enfant et ce qu’est un « mauvais » enfant (pour une synthèse de la 

question, voir Vandenbroeck, 2001, ainsi que www.decet.org). 

 

Une pédagogie respectueuse de la diversité et favorable à l’intégration sociale doit donc 

s’attacher à éliminer les préjugés naissants en montrant la diversité (par exemple à travers les 

éléments de décoration, les représentations de la famille et des communautés locales au sein 

de la structure d’accueil, les activités prévues par le programme éducatif, notamment la 

lecture, le théâtre, la musique, l’expression artistique, etc.) et en discutant avec les enfants 

des questions que soulève cette confrontation avec les différences. Encore une fois, cela ne 

peut se faire sans l’implication des familles et de la collectivité locale. Ces questions doivent 

avoir une place centrale dans les projets pédagogiques des structures d’EAJE, mais aussi dans 

la formation du personnel et dans les mesures visant à améliorer la qualité des services.  

 

Les inégalités structurelles 

Trop souvent, les travaux sur l’éducation à la tolérance et contre les préjugés s’arrêtent là, 

ignorant les facteurs structurels et les rapports de force moins visibles qui pèsent sur ces 

questions. Les inégalités structurelles concernent entre autres l’accessibilité et le coût des 

services, tandis que les rapports de force sont notamment le fait de la relation qui existe entre 

parents et personnel. Nous allons donc brièvement aborder ces questions. 

 

On s’intéresse de plus en plus à la question de l’accessibilité aux services d’EAJE. Il est 

préoccupant de savoir que les enfants issus des familles aux revenus les plus modestes 

accèdent à des services d’accueil de moindre qualité que ceux qui sont issus de familles de 

catégories sociales intermédiaires ou supérieures. (Phillips et Adams, 2001 ; Pungello et Kurtz-

Costes, 1999). Certaines études (notamment Peyton, Jacobs, O’Brien et Roy, 2001 ; Vanpée, 

Sannen, et Hedebouw, 2000) laissent entendre que les parents aux revenus les plus faibles 

attachent moins d’importance à la qualité de l’éducation que reçoivent leurs enfants, ce qui 

explique pourquoi leurs enfants accèdent généralement à des services de qualité moindre. 

Depuis quelque temps, plusieurs auteurs émettent des critiques vis à vis de cette idée selon 

laquelle chacun fait un choix délibéré en matière d’éducation de ses enfants car elle ne prend 

pas suffisamment en compte les contraintes matérielles des familles, notamment en termes 

d’accessibilité et de coût des services (Henly et Lyons, 2000 ; Himmelweit et Sigala, 2004 ; 

Shlay, Tran, Weinraub et Harmon, 2005 ; Weinraub, Shlay, Harmon et Tran, 2005). Ce que 

d’aucuns considèrent comme des choix différents en matière d’éducation n’est en fait que la 

conséquence du choix limité qui s’offre à certaines familles du fait de la rareté des services 

d’accueil ou de leur coût. Selon ces auteurs, on ne peut réduire les inégalités dans le recours à 

des services de qualité à des différences de comportement des parents, liées à des variables 

http://www.decet.org/
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démographiques. Au contraire, les aspects matériels tels que le coût, l’offre et la qualité des 

services devraient être pris en compte, tout comme la situation professionnelle des mères 

(pour une synthèse de ce débat, voir Vandenbroeck, à paraître).  

 

Un premier axe de l’analyse de l’exclusion structurelle porte sur le coût des services, et donc 

sur les politiques en matière de financement. Dans les pays généralement qualifiés de 

« libéraux » en termes économiques, à l’image des Etats-Unis, du Royaume-Uni, du Canada ou 

de l’Australie (Avdeyeva, 2006 ; Esping-Andersen, 2001) les pouvoirs publics n’interviennent 

guère dans ce domaine et l’allocation de crédits, si elle existe, est le plus souvent destinée aux 

usagers des services, alors que dans les social-démocraties où le niveau de protection sociale 

est élevé, les fonds sont généralement destinés aux prestataires de services. Comme le 

montrent les recherches menées aux Etats-Unis, le fait d’octroyer les fonds aux parents n’a 

pas nécessairement d’influence sur la qualité des services auxquels ceux-ci accèdent 

(Weinraub et al., 2005), tandis que le fait d’allouer des fonds aux prestataires, comme c’est le 

cas en Belgique, peut avoir un effet positif sur la qualité. Dans le cas de la région flamande, si 

l’on compare le mode de financement des services d’accueil des jeunes enfants (pour lesquels 

les parents paient en fonction de leurs revenus) à celui des services d’accueil destinés aux 

enfants en âge d’être scolarisés (pour lesquels les parents paient une somme forfaitaire, sauf 

quand on considère qu’ils sont dans une situation précaire), on constate qu’une politique 

structurelle (la première) est plus à même qu’une approche par défaut (la seconde) d’aider les 

familles les plus démunies (Roelandt, 2006). 

 

Un second axe de cette analyse porte sur l’offre de services. Des études menées dans les trois 

plus grandes villes de la région flamande, à savoir Bruxelles, Anvers et Gand, montrent par 

exemple que les services d’EAJE de qualité sont répartis de manière inégale et qu’on en trouve 

moins dans les quartiers où vivent les familles modestes que dans les quartiers plus favorisés 

(Rotthier, 2007 ; Vandenbroeck, à paraître). Ces études montrent en outre que les dirigeants 

des centres d’accueil ont tendance à accorder la priorité aux parents qui travaillent et à ceux 

qui s’inscrivent les premiers. Or ces critères sont à l’origine d’une discrimination structurelle à 

l’égard des parents moins instruits, qui appartiennent à des minorités ethniques et qui élèvent 

leurs enfants seuls, ces parents se mettant généralement en quête d’une structure d’accueil 

plus tardivement que les autres, et pour des raisons autres que la nécessité de concilier 

obligations professionnelles et familiales (par exemple pour suivre une formation, pour 

postuler à un emploi ou pour favoriser la socialisation de leurs jeunes enfants dans un 

environnement éducatif où l’on parle la langue locale). L’étude menée par Wall et José (2004) 

montre que dans plusieurs pays d’Europe tels que la Finlande, la France, l’Italie et le Portugal, 

cette situation concerne particulièrement les populations immigrées qui occupent un emploi 

peu rémunéré.  
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Ces analyses selon lesquelles la réglementation mise en place par les différents pays où existe 

une protection sociale importante n’a pour l’instant que des effets limités sur la protection des 

familles qui occupent des emplois peu rémunérés et souvent atypiques, et qui doivent assumer 

de jeunes enfants, pourraient avoir des répercussions sur les politiques adoptées.  

 

Lorsqu’ils définissent ou contrôlent la qualité des services, les dirigeants politiques ne 

devraient pas se contenter de prendre en compte des critères structurels, tels que les effectifs, 

le nombre d’enfants pour un adulte et les qualifications du personnel, ou des variables 

concernant les pratiques, comme les rapports entre adultes et enfants et la langue qui est 

parlée. Ils devraient également considérer l’accessibilité pour des groupes d’origines diverses 

comme un critère primordial. Estimer qu’un meilleur niveau d’instruction des parents suffirait 

pour résoudre le problème de la médiocrité de la qualité de l’accueil auquel accèdent les 

enfants issus de milieux modestes signifie que l’on sous-estime la complexité des décisions 

que doivent prendre les parents du fait de la multiplicité des facteurs qui président à ces choix. 

Comme le montrent Himmelweit et Sigala (2004), des mesures efficaces qui éliminent les 

barrières et qui permettent de choisir véritablement entre plusieurs solutions ont davantage de 

chances de produire des effets à long terme que des mesures coercitives qui visent à imposer 

de nouveaux comportements, le recours à des services d’accueil pour jeunes enfants exerçant 

en outre une certaine influence sur les convictions des mères. Pour atteindre ces objectifs, la 

mise en place de mesures structurelles et l’allocation de fonds semblent les leviers les plus 

efficaces. 

 

Des inégalités moins visibles 

L’intégration sociale n’est pas uniquement une question de coût et d’accessibilité. Ce processus 

dépend aussi de rapports de force moins visibles que l’on ne saurait réduire à une simple 

opposition entre dominant et dominé (Vandenbroeck, 2007). La participation démocratique est 

un facteur de citoyenneté important : ainsi enfants et adultes peuvent participer tous 

ensemble à prendre des décisions qui les touchent personnellement, qui touchent les groupes 

dont ils sont membres et qui touchent également la société au sens large (Moss, 2007). Cela 

signifie que ni les parent ni les enfants ne sauraient être considérés comme les « clients » des 

structures d’EAJE et que la qualité de ces structures ne peut être évaluée en se fondant sur le 

degré de satisfaction des usagers (Vandenbroeck, 2004). Au contraire, cela suppose 

l’élaboration collective et renouvelée des pratiques quotidiennes dans le cadre d’une 

collaboration incessante entre toutes les parties prenantes (enfants, familles, collectivité locale 

et décideurs). Selon Moss (2007), pour ce faire, les éléments suivants sont indispensables : 

respect de la diversité, reconnaissance des différents points de vue et modèles, ouverture 
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d’esprit vis à vis de la curiosité, des incertitudes et de la subjectivité et esprit critique. D’après 

nos expériences, l’une des grandes difficultés dans ce domaine consiste à redéfinir ce que peut 

être l’« expertise » en matière d’EAJE, de manière à éviter les inégalités imperceptibles et les 

processus d’exclusion dus au décalage entre « l’expertise » du personnel et « les 

connaissances de profanes » des parents. Le fait d’aborder les choses selon divers points de 

vue peut contribuer à aplanir ces inégalités, sans pour autant rejeter nécessairement les 

connaissances des spécialistes. Dans le cadre de ses recherches de Maîtrise sur l’évolution de 

l’opinion des parents sur ce que serait une « bonne vie » pour leurs enfants, Aïsha Snoeck 

(2007) a interrogé des mères récemment immigrées dont les jeunes enfants sont accueillis 

dans des garderies. Elle a analysé leur discours dans une perspective constructiviste (Super et 

Harkness, 1996) et dans une perspective post-constructiviste (Foucault, 1990). L’une de ces 

mères, d’origine libanaise, a parlé des premiers mois pendant lesquels sa fille, qui avait près 

d’un an, a été accueillie à la garderie. Elle avait demandé à plusieurs reprises aux membres du 

personnel de mettre sa fille sur le pot avec la sieste. Après de nombreuses discussions, le 

personnel a accepté en partie de faire ce que la mère demandait :  

À la garderie ils sont contre parce qu’elle est très jeune et… ils ne commencent pas 

l’apprentissage de la propreté avant l’âge de deux ans. Parfois à la garderie quand 

elle se réveille, ils la mettent sur le pot, mais c’est toujours trop tard. Parce qu’au 

moment où l’enfant se réveille, il faut le prendre, enlever sa couche et le mettre sur 

le pot, vous voyez. Mais à la garderie par exemple, un enfant… de nombreux enfants 

se réveillent en même temps, et il faut s’occuper d’eux l’un après l’autre. Et jusqu’à 

présent elle ne sait pas qu’elle doit contrôler ses muscles, peut-être qu’elle, je pense 

que maintenant elle peut le faire. Alors elle doit apprendre comment le faire. Alors la 

plupart du temps c’est trop tard, mais ils essaient… Je pense qu’ils ne sont pas 

d’accord avec moi mais ils le font quand même. Et je trouve que c’est formidable 

vous savez, parce que pour eux, heu… quand on met un enfant de deux ans sur le 

pot, il n’y a pas grand chose à faire. Parce qu’on n’a pas besoin de le surveiller. On 

n’a pas à attendre, une fois qu’il a fini, il vous appelle. Mais avec X [elle donne le 

nom de sa fille], elle est très jeune alors il faut que quelqu’un la surveille. Et ce n’est 

pas très logique quand il y a 21 enfants. Alors vous voyez, je trouve que c’est 

formidable même s’ils ne le font pas tous les jours. Qu’ils le fassent de temps en 

temps, je trouve déjà ça très bien, oui. 

 

Le fait de voir les choses strictement du point de vue du développement de l’enfant aurait pu 

conduire les éducateurs à ne voir que ce qui est le plus indiqué en termes de développement, 

et à expliquer inlassablement à la mère les raisons pour lesquelles il ne faut pas apprendre la 

propreté à une petite fille d’un an. Sans remettre en question ces « connaissances », 

l’approche constructiviste sociale s’efforce de comprendre ce que l’apprentissage de la 
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propreté signifie pour cette mère. S’agit-il vraiment uniquement d’une question de propreté, 

d’une volonté d’attirer l’attention ou d’autre chose ? Ce choix est-il lié à des convictions que 

cette mère partage avec les autres mères libanaises ou est-il ridicule de chercher des 

justifications culturelles dans le cas présent ? Une approche post-structurale de la diversité 

permet d’aborder les choses d’un autre point de vue encore, celui des rapports de force. On 

doit alors admettre le fait que l’on ne comprendra peut-être jamais tout à fait ce que signifie 

ce comportement, pour se demander comment l’ont peut accepter ce point de vue bien qu’on 

ne le comprenne pas complètement, et observer quelles sont les conséquences de notre 

attitude et de notre comportement sur notre relation avec cette mère et sa fille. 

 

Tenir compte de la subtilité des rapports de force au jour le jour au sein des structures d’EAJE 

requiert de nouvelles compétences, lesquelles ne sont pas uniquement liées à des 

connaissances techniques sur le développement de l’enfant et sur les meilleures pratiques de 

ce point de vue, mais qui doivent aider le personnel à déceler ce que les services d’EAJE 

représentent pour les parents et la collectivité. Les initiatives visant à former les professionnels 

des structures d’EAJE pour en faire à la fois des éducateurs et des travailleurs sociaux (comme 

la formation d’éducateur de jeunes enfants en France) fournissent des exemples intéressants 

des nouvelles compétences qui doivent être celles de ces professionnels.  

 

Conclusion : les structures d’EAJE : des lieux de transition 

Favoriser le respect de la diversité et l’intégration sociale nécessite la prise de mesures à tous 

les niveaux, du plus général au plus spécifique. Agir dans ce domaine est indispensable non 

seulement du point de vue économique ou éducatif, mais aussi du point de vue éthique et 

politique. Il est bien évident que les projets pédagogiques soucieux du respect de la diversité 

et de l’intégration sociale privilégient avant tout le bien-être de l’enfant, ce qui signifie qu’ils 

doivent réponde à la fois aux besoins de la famille et à ceux de la collectivité. Le réseau DECET 

(www.decet.org) a établi une liste récapitulative intéressante des principes qui doivent guider 

l’élaboration d’un tel projet pédagogique. Il s’agit notamment des principes suivants : 

 Chaque enfant, parent et membre du personnel doit se sentir parfaitement à sa place. Cela 

suppose la prise d’initiatives concrètes visant à tenir compte de la culture de chacun lors 

de l’élaboration du projet pédagogique. 

 Chaque enfant, parent et membre du personnel a la possibilité de développer les différents 

aspects de ses identités. Le projet pédagogique doit donc favoriser la construction 

d’identités multiples et le multilinguisme en bâtissant des passerelles entre les milieux 

familial et institutionnel et en tissant des liens avec la communauté locale. 

 Chacun peut apprendre quelque chose au contact des autres, en dépit des différences 

culturelles et autres. 
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 Chacun peut jouer son rôle de citoyen actif. Cela suppose que le personnel adopte une 

démarche résolument anti-discriminatoire et fasse le nécessaire pour impliquer tous les 

parents.  

 Le personnel, les parents et les enfants collaborent afin d’éliminer toute forme de préjugé 

et de discrimination institutionnels. Pour ce faire, il convient de procéder à une analyse 

critique des inégalités structurelles et des modalités d’accès aux services. 

 

Il semble que la mise en œuvre de mesures en faveur de la diversité et de l’intégration sociale 

comporte deux types d’écueils opposés : la négation de tout ce qui est culturel dans 

l’éducation et au contraire l’explication des inégalités par des raisons culturelles. Le premier 

écueil est donc la définition de critères de qualité et d’objectifs éducatifs niant toute diversité 

culturelle. Définir ce que sont de bons services d’EAJE sans tenir compte de ceux qui y ont 

recours d’une part, ni de ceux qui n’y ont pas recours d’autre part, peut contribuer à perpétuer 

les inégalités qui existent déjà au sein du système éducatif. Il est judicieux d’imposer des 

critères de qualité de base à tous les services, afin de s’assurer que les fonds publics sont 

utilisés à bon escient et de mettre un terme au problème que l’on constate actuellement, c’est-

à-dire que les familles les plus pauvres ont tendance à avoir accès à des services d’accueil des 

jeunes enfants de qualité moindre. En outre, la Convention Internationale des Droits de 

l’Enfant préconise elle aussi la définition de critères de qualité de base. Cependant, ces critères 

de qualité généraux devraient tenir compte de l’accessibilité et du coût des services pour les 

différentes catégories de population, ainsi que de la prise en compte des spécificités de la 

situation locale grâce à la collaboration avec les enfants, les familles et la communauté locale.  

 

Le second écueil consiste à justifier par des raisons culturelles des inégalités structurelles dues 

à des facteurs socioéconomiques, et donc à rendre les parents responsables de ces inégalités. 

Par le passé, on justifiait la sous-représentation des familles appartenant à des minorités 

ethniques au sein des structures d’EAJE ou les résultats scolaires médiocres des enfants issus 

de ces familles par des différences de valeurs culturelles, ce qui dissimulait des inégalités 

structurelles dans l’accès aux services ou dues au projet pédagogique. Il est nécessaire de 

trouver et de préserver un équilibre, certes fragile, entre l’attitude qui consiste à nier les 

différences culturelles et celle qui consiste à y accorder tant d’importance que tout le reste est 

occulté.  

 

Les exemples des sites visités à Gand montrent qu’il est possible de modifier sensiblement les 

pratiques afin de favoriser le respect de la diversité et l’intégration sociale en relativement peu 

de temps, c’est-à-dire quelques années. C’est à la fois la mise en place d’une politique locale 
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claire, le soutien permanent des coordinateurs pédagogiques et l’action résolue du personnel 

des structures d’EAJE qui ont permis cette évolution.  

 

Il semble qu’une approche globale dans la gestion des ressources humaines, avec des équipes 

diversifiées (diversité des sexes mais aussi diversité culturelle et pluridisciplinarité), favorise ce 

processus continu de réflexion. J’ai souligné à plusieurs reprises la nécessité de relever le 

niveau de qualification du personnel des structures d’EAJE. Une telle initiative peut poser un 

problème dans le sens où cela risque précisément d’exclure les membres du personnel qui 

appartiennent à des minorités ethniques. Des expériences menées à Bruxelles et ailleurs 

montrent qu’il est possible de mener une politique en matière de ressources humaines qui soit 

favorable à ces catégories de personnes tout en insistant sur le niveau de qualification élevé 

du personnel. 
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 Thèmes de discussion proposés par M. John Bennett 

 Quelque 10 à 20 % des enfants qui vivent dans les pays de l’OCDE risquent de se 

trouver en situation d’échec scolaire pour des raisons socioéconomiques, 

culturelles et/ou sociolinguistiques. Ce pourcentage augmente sensiblement du fait 

de la progression du nombre d’enfants immigrés – non pas parce qu’ils sont 

immigrés mais du fait de leur situation socioéconomique difficile (de nombreux 

parents immigrés ne parviennent pas à trouver de travail), d’obstacles 

linguistiques et de l’attitude défiante de la société à l’égard de la population 

immigrée et de la diversité.  

 Les études montrent que l’EAJE peut faire une grande différence pour ces enfants. 

Cependant, les modes d’apprentissage des programmes éducatifs des structures 

d’EAJE sont souvent moins bien adaptés aux enfants appartenant à des minorités 

ethniques et/ou issus de milieux socioéconomiques défavorisés. 

 Les évaluations auxquelles on a procédé dans différents pays (notamment les 

Etats-Unis, les Pays-Bas, le Portugal et le Royaume-Uni) suggèrent que lorsque les 

enfants issus de milieux défavorisés sont accueillis au sein de structures d’EAJE, ils 

ne bénéficient souvent pas de tous les services et conseils en matière de 

développement de l’enfant, de santé et de vie familiale pourtant nécessaires pour 

optimiser leur apprentissage (Petite enfance, grands défis, 2001). On a parfois 

tendance à ignorer le fait que non seulement ces enfants doivent accéder aux 

services comme les autres, mais qu’en outre les structures qui accueillent un 

nombre important d’enfants issus de milieux défavorisés doivent recevoir des 

crédits plus importants, disposer d’un personnel plus nombreux par rapport au 

nombre d’enfants et recourir à des pratiques pédagogiques innovantes et 

adaptées.  

 De plus, il convient de créer un environnement où puissent s’épanouir les identités 

multiples des enfants et des familles, conformément aux dispositions de la 

Convention des Nations Unies relatives aux droits de l’enfant. Favoriser la 

construction de l’identité de chaque enfant en fonction de sa propre personne, de 

sa famille et de la communauté dans laquelle il vit est l’un des principaux objectifs 

des services d’EAJE (Murray, 2006). L’offre de services publics doit également 

remédier aux problèmes de préjugés et de discrimination auxquels les enfants 

issus de milieux défavorisés et/ou de minorités ethniques peuvent rencontrer au 

sein comme en dehors des établissements scolaires (Derman-Sparks, 1989). 

 Les points suivants, qui découlent principalement de l’exposé de M. Michel 

Vandenbroeck et du rapport Petite enfance, grands défis II, reviennent sur 

certaines des conséquences de la prise en compte de la diversité et de l’intégration 
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sociale sur la politique à mener en matière d’éducation et d’accueil des jeunes 

enfants. 

 

Problèmes structurels en matière d’accès (voir également Petite enfance, grands défis II, 

pages 82-86) 

 Les inégalités structurelles pèsent lourdement sur l’accès aux services des familles 

modestes et immigrées. Elles ne concernent pas seulement le coût et l’accessibilité 

des services, mais se font également sentir dans le cadre de rapports de force 

imperceptibles, notamment entre les parents et le personnel. Les aspects matériels 

tels que le coût, l’offre et la qualité des services doivent être pris en compte, de 

même que la situation professionnelle de la mère. 

 L’accueil des enfants ayant des besoins particuliers ou d’origines diverses pose 

souvent des problèmes. En ce qui concerne les enfants qui ont des besoins 

particuliers, il arrive que les dirigeants de structure refusent de les inscrire ou que 

les parents – prenant conscience des difficultés que leurs enfants vont rencontrer– 

renoncent tout simplement. Lorsqu’on accueille ces enfants, les effectifs sont 

parfois bien trop importants et le personnel suffisamment formé pour les prendre 

en charge fait parfois défaut. Lorsque le système d’accueil de la prime enfance est 

structuré sur le modèle du système scolaire, les effectifs par groupes, l’accueil et 

les méthodes pédagogiques ne conviennent généralement pas aux très jeunes 

enfants ayant des besoins particuliers ou des besoins d’apprentissage 

supplémentaires.  

 En outre, il est fréquent que les classes de maternelle ne répondent pas aux 

besoins des parents qui travaillent, notamment lorsque l’école maternelle 

traditionnellement rattachée à l’école primaire n’accueille les enfants que pour la 

demi-journée et est fermée pendant les vacances scolaires. Il arrive que les 

structures d’accueil soient fermées pendant les vacances d’été, d’hiver et de 

printemps, ainsi que lors des journées de formation des enseignants. Si ce service 

n’est pas complété par un service d’accueil après l’école ou par un autre service 

plus global, de nombreuses mères de jeunes enfants sont contraintes soit de 

réduire leur activité pour travailler à temps partiel, soit d’arrêter de travailler 

pendant plusieurs années. 

 

Modes de financement et qualité (voir également Petite enfance, grands défis II, pages 

125-134) 

 Dans les pays libéraux adoptant une démarche par défaut en matière de politique 

sociale, les pouvoirs publics interviennent peu et laissent régner la loi du marché. 

Ces pouvoirs publics prétendent jouer un rôle de réglementation et de contrôle 
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mais ils accordent fréquemment des dérogations aux prestataires de services 

privés ou ne parviennent pas à leur imposer certaines exigences élémentaires. En 

général, les crédits alloués à l’EAJE sont destinés aux usagers, c’est-à-dire aux 

parents qui ont un emploi. En revanche, dans les social-démocraties où le niveau 

de protection sociale est élevé, les fonds sont généralement destinés aux 

prestataires de services, ces derniers étant ouverts à tous les enfants.  

 Dans ces deux types de pays, les structures d’accueil de la petite enfance de 

qualité sont réparties de manière inégale et les services de qualité sont moins 

nombreux dans les quartiers où vivent les familles modestes que dans les quartiers 

plus favorisés. Les centres établis dans les quartiers défavorisés doivent se voir 

allouer des crédits plus importants et disposer d’un personnel plus nombreux pour 

être en mesure d’offrir aux jeunes enfants tous les services et les conseils en 

matière de développement de l’enfant, de santé et de vie familiale nécessaires 

pour optimiser leur apprentissage. Garantir à toutes les structures les mêmes 

crédits ne suffit pas ! L’accessibilité pour les groupes défavorisés doit devenir un 

critère de qualité incontournable des services d’EAJE. 

 

Pauvreté infantile et exclusion – nécessité de mettre en œuvre des politiques de lutte 

contre la pauvreté en amont et de prendre des mesures à l’échelle de la communauté (voir 

également Petite enfance, grands défis II, pages 248-250) 

 Bien qu’ils assurent l’accueil et l’éducation d’enfants issus de milieux « à risque », 

les services destinés aux jeunes enfants ne peuvent résoudre en profondeur les 

problèmes de pauvreté structurelle et de discrimination institutionnelle (Zigler et 

al., 1996, Dearing, et al 2006). La réduction de la pauvreté infantile est un défi qui 

doit être relevé en amont par les pouvoirs publics, grâce à des politiques sociales, 

de l’emploi et du logement efficaces, telles que le transfert des revenus en faveur 

des groupes aux revenus les plus modestes, l’adoption de mesures sociales et 

familiales de grande envergure et la mise en place de programmes pour l’emploi 

ainsi que l’offre de formations professionnelles susceptibles d’aider ces personnes. 

Des mesures préventives de lutte contre la pauvreté peuvent réduire sensiblement 

le nombre d’enfants qui arrivent dans les centres d’accueil de la petite enfance 

avec des besoins éducatifs supplémentaires. 

 Si l’UNICEF mesure le niveau de pauvreté infantile en se fondant sur les revenus 

des parents, il convient cependant de tenir compte d’autres facteurs présents dans 

les situations de pauvreté : chômage, familles monoparentales, faible niveau 

d’instruction et de qualification des parents, discrimination, mauvaises conditions 

de logement, fragilité de la santé et effondrement de la structure familiale, taux de 

criminalité élevé et absence de vie sociale dans le voisinage, etc. Étant donné la 
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diversité des causes de la pauvreté, il convient de chercher différents types de 

solutions. Les programmes destinés aux enfants issus de milieux défavorisés 

semblent plus efficaces lorsqu’ils couvrent un large éventail de domaines, c’est-à-

dire lorsqu’ils prévoient une collaboration avec d’autres services à la communauté 

(infirmières assurant les soins de santé primaires, travailleurs sociaux, etc.) et des 

campagnes de dépistage des maladies, lorsqu’ils fournissent des repas chauds et 

des goûters aux enfants, lorsqu’ils entraînent un travail en collaboration avec les 

parents et des associations de femmes, etc. Il est nécessaire de mettre au point 

des projets pédagogiques solides qui englobent l’accueil, les soins et l’éducation. 

 La participation de la collectivité à l’accueil préscolaire prend de l’ampleur, non 

seulement pour élargir l’offre de services proposés et pour orienter les usagers 

vers d’autres services si nécessaire, mais aussi pour créer un espace propice aux 

partenariats et à la participation démocratique des parents. Au besoin, les 

collectivités et les autorités du système éducatif proposent ou subventionnent des 

formations pour les adultes, des services d’information et autres, ainsi que des 

activités sociales à l’attention des parents. 

 

Favoriser la participation des familles (voir également Petite enfance, grands défis II, 

pages 250-253) 

 Les expériences vécues par les enfants dans leur centre d’accueil et à la maison 

sont bien plus harmonieuses lorsque les parents et les membres du personnel 

échangent régulièrement des informations et suivent des démarches cohérentes en 

matière de socialisation, d’habitudes quotidiennes, de développement et 

d’apprentissage. Certains membres du personnel chargé d’encadrer de jeunes 

enfants doivent peut-être être mieux formés afin de savoir écouter les parents et 

travailler en collaboration avec eux. Ils doivent inciter les parents à aider les 

jeunes enfants dans leur processus d’apprentissage et partager avec les familles 

les valeurs sur lesquelles reposent les services à la petite enfance, notamment la 

participation et le respect de la diversité. Le personnel doit s’efforcer d’impliquer 

les parents dans les activités du centre. Il doit encourager les parents à adopter 

une attitude positive vis à vis de l’apprentissage de leurs enfants, fournir des 

renseignements aux familles et les orienter vers d’autres services, et faire 

participer les parents aux comités et à la gestion des centres. Il convient d’assurer 

une représentation et une participation équitables aux familles issues de différents 

milieux. 

 Le grand projet Head Start mené aux Etats-Unis insiste sur l’importance de la 

participation des parents. Pour satisfaire aux critères de réussite du projet, les 

parents doivent impérativement participer à l’élaboration du projet pédagogique 



 

 45 

ainsi qu’à la mise au point du programme éducatif. Des réunions rassemblent 

fréquemment le personnel et les parents et ces derniers participent régulièrement 

aux activités et aux visites à domicile. Par ailleurs, les programmes Head Start 

doivent proposer aux parents des programmes éducatifs dans le domaine de la 

santé, de la nutrition et du développement de l’enfant ; fournir des 

renseignements sur les ressources offertes par la collectivité et encourager les 

parents à participer à des activités organisées par la collectivité. 

 Il est indispensable d’être conscient des rapports de force qui existent dans le 

cadre des relations que l’on entretient avec les parents d’origine étrangère et/ou 

peu instruits. En effet, on est souvent tenté de se considérer comme plus 

compétent que les parents, qui connaissent pourtant leurs enfants mieux que 

quiconque et leur portent un intérêt inégalable. Il est également indispensable 

d’être conscient des différences socioculturelles: de nombreuses familles ont des 

convictions et des comportements dus à leur culture et qui ne correspondent pas 

nécessairement aux attentes des centres d’accueil (Ryan et Grieshaber, 2005). 

Pour éviter les préjugés, notamment sexistes et liés à l’appartenance à un milieu 

socioéconomique, ainsi que les comportements ethnocentriques, il convient 

d’analyser à nouveau les principes éducatifs et les pratiques pédagogiques 

adoptées avec les jeunes enfants (Tobin 1989, Vandenbroeck, 2006), et de 

renforcer la formation des éducateurs en les sensibilisant aux problèmes de 

discrimination (Derman-Sparks, 1989).  

 

Enseigner la diversité (voir l’exposé thématique de M. Michel Vandenbroeck) 

 Les programmes éducatifs des structures d’accueil des jeunes enfants ne sont pas 

adaptés aux enfants d’origines diverses et issus de milieux défavorisés, par 

conséquent un grand nombre de ces enfants manquent de confiance en eux-

mêmes et accusent un retard en termes d’acquisition du langage et de 

développement cognitif lorsqu’ils entrent à l’école primaire. Pour résoudre ce 

problème, le respect de la diversité doit devenir un critère de qualité 

incontournable des projets pédagogiques. Les questions d’identité (culturelle) sont 

au cœur des programmes éducatifs destinés aux jeunes enfants d’origines 

diverses. Il s’agit de questions telles que qui suis-je ? Et est-ce acceptable d’être 

ce que je suis ? Le fait d’avoir une image de soi positive permet à l’enfant de se 

sentir à l’aise et de s’intéresser aux activités organisées au jardin d’enfants, or le 

bien-être et l’intérêt porté à ce que l’on fait sont deux éléments fondamentaux qui 

conditionnent la réussite scolaire (Laevers, 1997). 

 En outre, les programmes éducatifs des centres d’EAJE soulèvent des questions 

relatives aux liens entre les personnes et aux rapports avec la culture dominante. 
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Très tôt, les enfants commencent à remarquer les différences, entre les sexes, les 

modèles familiaux, les aptitudes, les couleurs de peau, les langues, les habitudes 

vestimentaires et alimentaires, etc. Souvent, ces constatations remettent en 

question leur perception d’eux-mêmes et des autres et soulèvent des questions 

implicites ou explicites sur la diversité. C’est, dans une large mesure, l’attitude et 

les réponses des éducateurs qui façonneront leur vision du monde sur ces 

questions. Or on constate que lorsque les adultes ne sont pas en mesure de 

répondre à ces questions au moment où elles commencent à se poser, les enfants 

reprennent à leur compte les idées véhiculées par la société, qui sont souvent 

négatives et agressives. 

 Cela signifie que ni les parent ni les enfants ne sauraient être considérés comme 

les « clients » des structures d’EAJE et que la qualité de ces structures ne peut 

être évaluée en se fondant sur le degré de satisfaction des usagers. Cela suppose 

l’élaboration collective et renouvelée des pratiques quotidiennes au sein des 

structures d’accueil de la petite enfance dans le cadre d’une collaboration 

incessante entre toutes les parties prenantes (enfants, familles, collectivité locale 

et décideurs). 

 Dans nos sociétés caractérisées par la diversité, de nombreux enfants éprouvent 

des difficultés à établir un lien entre eux-mêmes et l’image de l’enfant moyen ou 

du « bon » enfant. Cela peut arriver lorsqu’on ne tient pas compte de leurs 

origines (par exemple quand l’environnement, la langue, la nourriture, les 

habitudes, etc., n’ont rien de commun avec les pratiques habituelles à la maison). 

Mais cela peut également arriver lorsqu’on les réduit à leurs origines, c’est-à-dire 

quand on les associe à des clichés sur la culture de leurs ancêtres. L’apprentissage 

de la diversité ne peut reposer sur des connaissances supposées de « la culture 

musulmane » ou « des valeurs africaines » puisque cette perception réductrice de 

la culture enfermerait les enfants dans une certaine image de leur passé, sans 

tenir compte de leur présent, ni encore moins de leur futur. L’apprentissage de la 

diversité doit donc faire l’objet d’une collaboration avec les parents, afin de 

construire des passerelles entre la culture institutionnelle et la culture et les 

croyances des parents. Le fait est qu’une structure d’EAJE ne doit ni être « un 

chez-soi en dehors de chez soi » ni s’efforcer de ressembler le plus possible au 

foyer de l’enfant, cependant elle doit tenir compte de la culture familiale.  

 La nouvelle conception de la diversité interdit aujourd’hui de désigner les jeunes 

enfants en fonction de ce qui leur manque ou en se fondant sur des critères de 

race, de religion, de langue maternelle, etc. Chaque individu a de multiples 

identités et des qualités qui ne sauraient être étiquetées de façon globale. Chaque 

enfant est doué et compétent à sa propre manière et lorsqu’il est né dans un 
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environnement difficile, il fait parfois preuve d’une force intérieure et d’une 

résistance hors du commun. Les projets pédagogiques qui donnent de bons 

résultats ne sont pas ceux qui distinguent les jeunes enfants en fonction de leurs 

besoins en termes de développement ou de langage, mais ceux qui reposent sur la 

conviction selon laquelle ces enfants apprendront et se développeront rapidement 

si on leur offre un environnement pédagogique favorable. On évalue alors les 

résultats de l’enfant au regard de ses propres capacités et par rapport aux 

objectifs définis en concertation entre l’enfant, ses parents et son éducateur.  
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 Présentation PowerPoint de Mme Bea Buysse 

 Présentation PowerPoint de Mme Miho Taguma 

 Présentation PowerPoint de M. Michel Vandenbroeck 

 Exposé de Mme Anne Lambrechts 

 Présentation PowerPoint de M. Kris Van den Branden 

 Présentation PowerPoint de M. John Bennett 

 Présentation PowerPoint de Mme Natasha Kuka 

 Exposé de M. Peter Winia 

 Présentations PowerPoint de Mme Chris De Kimpe, M. Danny Verdonck et Mme Marleen 

Vermassen (ville de Gand) 

 

Ces documents peuvent être téléchargés sur le site Internet du Réseau 

(www.startingstrong.net). 

 

 

http://www.startingstrong.net/
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Annexe 4. Autres références à des travaux de l’OCDE 

http://www.oecd.org/document/63/0,3343,fr_2649_39263231_37416703_1_1

_1_1,00.html 

Site Internet du Réseau sur l’accueil et l’éducation des jeunes enfants : documents, 

examens par pays, etc. (en anglais uniquement) 

http://www.oecd.org/document/12/0,3343,en_2649_39263231_1943436_1_1

_1_1,00.html 

Travaux de l’OCDE en matière de cohésion sociale et d’éducation (en anglais uniquement) 

http://www.oecd.org/document/9/0,3343,en_2649_37455_35564105_1_1_1_

37455,00.html  

Rapports sur les examens thématiques sur l’équité dans l’éducation (en anglais 

uniquement) 

http://www.oecd.org/document/17/0,3343,en_2649_35845581_36308945_1_

1_1_1,00.html 

Bulletin d’information du CERI (Centre pour la recherche et l’innovation dans 

l’enseignement de l’OCDE) (en anglais uniquement) 

http://www.oecd.org/document/1/0,3343,fr_2649_37455_34003509_1_1_1_3

7455,00.html  

Besoins éducatifs particuliers dans les pays membres de l'OCDE 

http://www.oecd.org/document/21/0,3343,fr_2649_37455_37540437_1_1_1_

37455,00.html  

CERI – Partenariats pour l'intégration 

 

http://www.oecd.org/document/63/0,3343,fr_2649_39263231_37416703_1_1_1_1,00.html
http://www.oecd.org/document/63/0,3343,fr_2649_39263231_37416703_1_1_1_1,00.html
http://www.oecd.org/document/12/0,3343,en_2649_39263231_1943436_1_1_1_1,00.html
http://www.oecd.org/document/12/0,3343,en_2649_39263231_1943436_1_1_1_1,00.html
http://www.oecd.org/document/9/0,3343,en_2649_37455_35564105_1_1_1_37455,00.html
http://www.oecd.org/document/9/0,3343,en_2649_37455_35564105_1_1_1_37455,00.html
http://www.oecd.org/document/17/0,3343,en_2649_35845581_36308945_1_1_1_1,00.html
http://www.oecd.org/document/17/0,3343,en_2649_35845581_36308945_1_1_1_1,00.html
http://www.oecd.org/document/1/0,3343,fr_2649_37455_34003509_1_1_1_37455,00.html
http://www.oecd.org/document/1/0,3343,fr_2649_37455_34003509_1_1_1_37455,00.html
http://www.oecd.org/document/21/0,3343,fr_2649_37455_37540437_1_1_1_37455,00.html
http://www.oecd.org/document/21/0,3343,fr_2649_37455_37540437_1_1_1_37455,00.html

